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N° CONTEXTE AXE CONTEXTE Domaine ESPECE(S) REPERE(S) ESPECE(S) CIBLE(S)

1 Loire Loire Cyprinicole Brochet
Saumon atlantique, Aloses, Anguille, Lamproie 

marine, Mulet porc

2 Loire Vouzance Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Lote de rivière

3 Loire Loddes Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Lote de rivière

4 Loire Roudon Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Lamproie marine

5 Loire Besbre amont Salmonicole Truite fario Aucune

6 Loire Besbre médiane Salmonicole Truite fario
Ombre commun, Anguille, Lamproie marine, 

Ecrevisse à pattes blanches

7 Loire Besbre aval Intermédaire Cyprinidés rhéophiles
Ombre commun, Anguille, Lamproie marine, 

Brochet, Lote de rivière

8 Loire Barbenan Salmonicole Truite fario Ecrevisse à pattes blanches

9 Loire Têche Salmonicole Truite fario Aucune

10 Loire Charnay-Graveron Salmonicole Truite fario Anguille

11 Loire Engièvre Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Brochet

12 Loire Abron-Acolin Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille, Lote de rivière

13 Allier Allier amont Cyprinicole Brochet

Saumon atlantique, Aloses, Anguille, Lamproie 

de rivière, Lamproie marine, Mulet porc, Truite 

de mer, Truite fario sur les affluents

14 Allier Allier aval Cyprinicole Brochet

Saumon atlantique, Aloses, Anguille, Lamproie 

de rivière, Lamproie marine, Mulet porc, Truite 

de mer, Lote de rivière

15 Allier Darot Salmonicole Truite fario Ecrevisse à pattes blanches

16 Allier Sarmon Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Truite fario

17 Allier Sichon amont Salmonicole Truite fario Ecrevisse à pattes blanches

18 Allier Sichon aval Salmonicole Truite fario
Saumon atlantique, Anguille, Ecrevisse à pattes 

blanches

19 Allier Béron Salmonicole Truite fario Aucune

20 Allier Mourgon Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille, Truite fario

21 Allier Valençon Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille

22 Allier Andelot Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille

23 Allier Sioule amont Salmonicole Truite fario Saumon atlantique, Anguille, Ombre commun

24 Allier Sioule aval Intermédaire Cyprinidés rhéophiles
Saumon atlantique, Anguille, Lamproie marine, 

Brochet, Truite fario sur les affluents

25 Allier Bouble amont Salmonicole Truite fario Aucune

26 Allier Bouble aval Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille, Truite fario

27 Allier Affluents Allier-aval Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille, Ecrevisse à pattes blanches

28 Cher Cher amont Salmonicole Truite fario Aucune

29 Cher Cher median Salmonicole Truite fario Anguille à l'aval du complexe de Rochebut

30 Cher Cher aval Cyprinicole Brochet Anguille, Truite fario sur les affluents

31 Cher Magieure Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Aucune

32 Cher Aumance amont Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Anguille, Truite fario sur le Banny et la Thernille

33 Cher Aumance aval Intermédaire Cyprinidés rhéophiles
Anguille, Truite fario sur les affluents, 

Ecrevisses à pattes blanches

34 Cher Arnon Salmonicole Truite fario Aucune

35 Cher Marmande Intermédaire Cyprinidés rhéophiles Ecrevisse à pattes blanches
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380 
Fédération de l’Allier pour la Pêche LA SIOULE AMONT – 03.23                                            PDPG - 2020 

et la Protection du Milieu Aquatique 

23.1  Localisation du contexte 

 

 

Le contexte Sioule amont se situe au sud du département, au sein du Val de Sioule inséré entre la Combraille 

Auvergnate et la Limagne (figure 23-1). 

 

 
Figure 23-1 : Carte de localisation du contexte Sioule amont 

 

 

  

La Sioule à Chouvigny 
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